


AVIS IMPORTANT

La Société générale pour le patronage des libérés 
étant reconnue d’utilité publique, par décret du 4 no
vembre 1875, a qualité pour recevoir tous dons et legs.

Afin de guider les personnes qui désireraient faire 
bénéficier notre Société de leurs libéralités, nous donnons 
ci-dessous la formule dans laquelle elles peuvent le 
faire :

Je donne ou je lègue à la Société générale] pour le patro
nage des libérés, dont le siège est à Paris, une somme
de.................. ......................., nette des droits d’enregistrement
et de mutation,

Les dons en nature, tels que vêtements, linge, chaus
sures, etc., neufs ou hors d’usage, pour hommes ou pour 
femmes, sont reçus avec reconnaissance au siège de la 
Société, 174, rue de l’Université.
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FONDATEUR.

M. de Lamarque, Ex-chef de bureau' à l’Administratiou pénitentiaire.

PRÉSIDENT HONORAIRE DE LA SOCIÉTÉ :

M. Léon Lefébure, membre de l’Institut, ancien sous-secrétaire d’État aux 
Finances.

CONSEIU D’ADMINISTRATION.

PRÉSIDENT :
M. Bérenger, sénateur, ancien vice-président du Sénat, membre de l'Institut, 

membre du Conseil supérieur des prisons.

VICE-PRÉSIDENTS :
MM. Gomot, ancien ministre de l’Agriculture, sénateur.

Albert Rivière, ancien magistrat.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL :
11. P. de Boutarel, publiciste, chargé de la publication du compte rendu in 

extenso des séances et travaux de l’Académie des sciences morales et
politiques.

TRÉSORIER :
'Ïf'.-'l.fiiïis, sons-chef de bureau en retraite au ministère de la Guerre. 

MEMBRES DU CONSEIL :

MU. 'Claibbb, avocat, ancien conseiller municipal.
Demaktiae,. conseiller à la Cour de Cassation. 
llâiDSiCB Faiise, sénateur.
Gaeçon, professeur â la Faculté de Droit.
Lepoittevih, professeur à la Faculté de Droit.
Lqrtat-Jacob, avoué honoraire.
Madré, premier président honoraire.
Edouard Millaud, ancien ministre des Travaux publics, membre du Conseil 

supérieur des prisons, sénateur.
Dr Motet, membre de l’Académie de médecine.
Joseph Reynaud, conseiller d’État, membre du Conseil supérieur des 

prisons.
Dames patronnesses :

Mmes Audin du Ménil, rue Denfert-Rochereau, 54.
Bobierre de Vallière (Alfred), rue Las-Cases, 15. 
Grandmange, avenue de Glichy, 86.

Bureau central, rue de l’Université, 114.

Chef de bureau : M. Perrin.

Asile des femmes, rue de Uourmel, 4®.

Directrice : M»0 Jeaucoür.
Directrice de l’atelier de brochage : Mme Séguy.

Asile des hommes, rue des Cévennes, 35.

Fondation Laubespin.
Directrice : Mme Lasenne.

POUR LE

PATRONAGE DES LIBÉRÉS

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

Assemblée Générale du 14 mars 1908

ZEParési-cLeio-ce de TvT. IBEIRIEUTG-iKLK-

SÉNATEUR

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ

La séance est ouverte à 5 heures.
M. le Président donne la parole à M. de Boutarel, secré

taire général de la Société, qui lit le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Nos opérations, en 1907, n’ont pas différé sensible
ment de celles de 1906 : nn ensemble de 3.095 assistés au 
lieu de 3.212, c'est une variation qui n’a rien de surprenant. 
Elle doit être attribuée aux fluctuations inévitables des 
demandes, plus qua un ralentissement à redouter dans le 
service. Certaines catégories ont fléchi, d’autres ont présenté 
une majoration; vous en verrez le détail au tableau de 
notre compte moral. Il s’y trouvera, comme chaque année, 
les 50 pour cent d’incorrigibles, dont nous vous avons sou
vent parlé: récidivistes, paresseux, indisciplinés, ambi
tionnant notre hospitalité plutôt que nos avis. C’est une plaie



4

annuelle à laquelle il faut nous résigner, puisqu’il n’existe 
aucun moyen de s’en garantir.

L’autre moitié, la seule intéressante, compte bien des- 
résultats instructifs; nous y voyons, au chapitre des hommes, 
des rapatriés, des malades admis à l’hôpital, quelques enga
gements militaires, des placements en grand nombre comme 
ouvriers ou employés, un cas d’expatriation, un autre de 
réhabilitation. Cette répartition est certes rassurante. Elle 
vous prouve que notre assistance est assez souvent efficace 
pour ne pas être accusée de stérilité, et que ses insuccès 
proviennent surtout des vagabonds ne voulant pas en tirer 
profit.

L’Asile des femmes a reçu quelques patronnées de plus 
qu’en 1906, 148 au lieu de 143. Ici le patronage suit son 
cours habituel, à part les écarts de régime que se permet
tent de temps à autre quelques-unes de nos pensionnaires, 
obéissant en cela à des habitudes d’alcoolisme, que nous 
nous efforçons de leur faire perdre. Cette misère exceptée, 
l’établissement nous donne pleine satisfaction; notre nou
velle installation y favorise le bon ordre et l’activité mieux 
qu’à aucun moment.

Nous avons à ce propos, à vous faire remarquer que, 
pour l’atelier de brochage, affecté exclusivement aux fem
mes, le résultat acquis se maintient et même avec quelque 
amélioration. Le maximum de subvention à la directrice, 
que nous avions arrêté à 3.000 francs, a continué à ne pas être 
atteint. Mme Séguy, préposée à ce service, a su n’avoir recours 
à nous que pour une participation de 2.983 francs 35 centimes, 
qui est plus que compensée par l’excédent de recettes qui clôt 
le compte de l’atelier de ligots, exploité à l’asile des hommes. 
De sorte que le service des deux, confondu, a laissé à notre 
crédit un petit profit de quelques centaines de francs, qui 
malheureusement pourrait bien ne pas toujours survenir, vu 
les fluctuations des produits fabriqués. Toutefois ce succès, 
ne fût-il que passager, est un encouragement à ne pas déses
pérer du bon équilibre de notre assistance par le travail, si
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souvent, précaire autrefois. Il y a lieu de vous le faire obser
ver, pour vous montrer combien nous progressons de toutes 
manières.

Nous avons l’habitude de vous exposer dans un paragraphe 
' spécial, les opérations auxquelles a donné lieu la libération 
conditionnelle; nous n’y comptons en 1907 que 23 demandes 
ayant abouti, mais presque tous ceux qui en ont bénéficié, 
ont trouvé rapidement à s’employer au dehors. Au 31 décem
bre, deux d’entre eux seulement étaient encore dans nos 
ateliers. Cette proportion démontre bien que les sujets admis 
par la société et l’administration pénitentiaire, n’étaient pas 
indignes de la faveur qu’ils avaient sollicitée. La plus grande 
circonspection est du reste apportée dans cette partie du 
service, autant par nous que par le ministère : sur 70 de
mandes que nous avons reçues, nous en avons rejeté 39; 
et sur les 31 que nous avons appuyées, l’administration 
n’en a admis que 23. Ces deux épurations successives sont 
une garantie suffisante du bon fonctionnement de ce service. 
Les chiffres qui précèdent vous le prouvent assez.

Est-il besoin, Messieurs, de vous faire savoir que, cette 
année comme toujours, des lettres de reconnaissance nous 
ont été adressées par des libérés ayant eu recours à la 
Société et s’en étant bien trouvés? Ces témoignages de gra
titude ne sont plus une surprise pour nous, tant ils sont 
fréquents. C’est toujours, néanmoins, avec un sentiment de 
satisfaction que nous avons à vous les signaler. Ne sont-ils 
pas pour nous un puissant stimulant, bien fait pour nous
dédommager de quelques mécomptes inévitables.«

Notre Trésorier vous dira tout à l’heure ce que sont nos 
affaires financières. Mais il n’est pas inutile de vous rappeler 
.conjointement que notre matériel et nos immeubles sont 
dans un état plus satisfaisant que jamais ; que des améliora- 
rations notables y ont été apportées ; que nos dortoirs sont 
devenus d’une salubrité parfaite; que nos ateliers suffisent,
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en même temps, à toutes les éventualités pouvant se pro
duire ; que nos magasins enfin — ce qui n’existait pas il y a 
quelques années — peuvent contenir et préserver de tout 
danger de détérioration les matières premières et les pro
duits manufacturés de nos deux ateliers.

A ce dernier point de vue, nous vous donnerons quelques dé
tails. Lorsque notre fonds de roulement était limité, je pourrais 
même dire presque nul, nous étions obligés, pour les ligots, de 
renouveler fréquemment nos acquisitions de matières pre
mières : 30 stères de bois à la fois étaient tout ce que nous 
permettaient nos avances. Il y a quelques années, cet état de 
choses durait encore. Peu à peu, nos disponibilités ont aug
menté : et, maintenant, nous sommes à même de nous 
approvisionner pour près d’un an, sans faire attendre nos 
créanciers pour le payement de leur fourniture. Il y a là un 
avantage inappréciable, puisqu’il nous rend possibles des 
achats avantageux, lorsque l’occasion s’en présente. Mais 
nous nous sommes vite aperçus que cette économie avait 
son revers. En pe tites quantités, nos matières premières, aussi
tôt, employées, n’avaient pas le temps de se détériorer, même 
pendant la mauvaise saison; tandis que 300 stères de bois, 
exposés tout l’hiver à la pluie et à la neige, allaient perdre de 
leur valeur et de leur utilité dans une proportion désastreuse. 
Pour conjurer ce danger, nous avons pris le parti de cons
truire un hangar de grandes dimensions, 10 mètres sur 8, avec 
gouttières et canaux de dégagement allant aboutir au Tout- 
à-l’égout. Ce travail nous a coûté 1.900 francs, mais il nous 
épargne bien du déchet pour l’avenir. C’est à considérer. Il 
faut penser à tout dans une organisation aussi complexe 
que la nôtre, à laquelle il incombe, même en dehors du 
patronage proprement dit, tant de mesures de prévoyance 
dont, à première vue, un visiteur ne peut pas se rendre 
compte.

Ces difficultés, nous les avons trop longtemps connues. 
Si, aujourd’hui, elles sont devenues préhistoriques, ce n’est 
pas une raison pour oublier les tribulations qu’elles nous 
ont causées et ne pas nous réjouir de la position conquise
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désormais. Tant que nos fidèles et zélés collaborateui s nous 
continueront leurs efforts et que les pouvoirs publics ainsi 
que la générosité privée nous demeureront favorables, nous 
serons sûrs de l’avenir et du progrès. Adressons, comme 
d’habitude, à tous ces bienveillants concours, nos remer
ciements les plus sincères et les plus émus.

M. Rous, Trésorier de la Société, fait ensuite connaître à 
l’Assemblée le compte financier de 1907. Il s’exprime en 
ces termes :

Mesdames, Messieurs,

j’ai l’honneur de vous présenter, dans le résumé ci-après, 
le mouvement des recettes et des dépenses de 1 année 1907,
savoir :

Recettes

Expatriations et rapatriements ...... 39 2o
Subventions et quêtes...................................... 48.047 22
Intérêts d’un titre de rente........................... 1.500 »
Atelier de ligots............................................... 22.294 40

Total...........................  71.880 87

Dépenses

Expatriations et rapatriements. ...... 51 10
Administration (Personnel, fournitures de 

bureau et correspondance). ......... 7.406 05
Asile des femmes............................... . . 12.938 70
Asile Laubespin.......................................  15.181 50
Atelier de brochage................................... 2.983 35
Atelier de ligots. ............................................ 19.103 30
Frais généraux........................ .. ................... 6.805 95

Total. . .. ................... 64.469 95
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L’excédent de recettes sur les dépenses, 7.410 fr. 92, vient 
augmenter d’autant notre capital. Ses principaux éléments 
sont : l’économie réalisée par suite de la démission de l’une 
de nos dames quêteuses et de la concentration de tout le 
service entre les mains de Mme Audin Du Ménil ; une petite 
plus-value dans le produit des quêtes et subventions ; et 
surtout un bénéfice plus élevé provenant du service de 
l’atelier de ligots.

Celui-ci a donné cette année un gain de 3.191 fr. 10, 
c’est-à-dire 1.483 fr. 20 de plus, bien que le total des ventes 
effectuées se soit trouvé inférieur.

Cette apparente anomalie, moins d’affaires et un bénéfice 
plus grand, mérite d’être expliquée.

L’atelier fabrique trois produits de même nature, mais de 
formes différentes :

Le ligot proprement dit, d’un placement difficile, le prix 
de revient ne permettant pas au détaillant de le vendre par 
unité ;

Le bottillon, genre de ligot à dimensions réduites, qui 
n’offre pas le même inconvénient ;

Et enfin la bûche entièrement résinée que nous écoulons 
le plus habituellement par petites boîtes pouvant être, 
comme le bottillon, vendues à F unité par le détaillant, en y 
trouvant un bénéfice raisonnable.

Nous avons pu, parallèlement au renchérissement de la 
résine, élever le prix de vente de ces deux derniers produits, 
dont le placement se faisait assez aisément, et augmenter 
même la fabrication de la bûche tandis que nous avons dû, 
au contraire, restreindre la fabrication du ligot qui ne trou
vait guère partie prenante, bien que le prix de vente soit 
resté stationnaire.

Le gain supplémentaire de 1.483 fr. 20, cité plus haut, se 
trouve, en conséquence, motivé par un travail plus rémuné
rateur dans la confection de la bûche et du bottillon que dans 
celle du ligot.

Discours de M. Bérenger, Président de la Société

Mesdames et Messieurs.

Les excellents rapports que vous venez d’entendre peuvent 
cette année se résumer dans ce simple mot : Fout va bien. 
Aucun incident de quelque importance n en a en eflet signalé 
le cours et je pourrais me dispenser de prendre à mon tour 
la parole, si fidèle à une habitude qui m est devenue douce, 
je ne voulais donner aux collaborateurs si dévoués qui nous 
assistent le témoignage de satisfaction que méritent leurs 
services.

Je dois d’abord ce témoignage aux directrices de nos asiles. 
Vous savez que la confiance que nous avait inspirée la part 
active qu’elles prenaient à l’administration exercée par leurs 
maris nous avait porté, après le regrettable décès de ces der
niers, à leur demander de les remplacer au moins provisoire
ment.

Nous avons été si satisfaits de cette combinaison que nous 
l’avons prolongée au point qu’elle est aujourd hui définitive. 
La discipline, pour en être devenue plus douce, n a pas cessé 
pour cela de rester exacte et ferme. Mme Lasenne, conti
nuant les excellentes traditions de son mari, a su, au milieu 
d’une population de 60 à 80 libérés où se rencontrent par
fois des éléments fort peu disposés à la soumission, y 
faire régner l’ordre, sans avoir besoin de recourir à la Police.

Mme Séguy, avec un personnel de tempérament sans doute 
plus calme, mais parfois difficile et assez délicat a diiigei, en 
a obtenu une soumission et une somme de travail très loua
bles. Je crois pouvoir en votre nom adresser à l’une et à 
l’autre de sincères remerciements et je n aurai garde d ou
blier dans nos éloges la direction morale supérieure impiimée 
par Mme Jeaucour à notre asile de femmes.

Le service des recouvrements et des quêtes toujours si
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laborieux et parfois si pénible, est parvenu, malgré la con
currence de tant d’œuvres nouvelles et des lourdes charges 
que certaines lois confessionnelles ont faitpeser sur une par
tie de nos bienfaiteurs habituels, à maintenir nos recettes à 
peu près au même niveau. Nous apprécions ce que ce résultat 
représente d’efforts. Nous en faisions jusqu’à présent hon
neur au zèle égal de nos deux dames quêteuses, Mme Audin 
du Ménil et Mme Grandmange. C’est aujourd’hui à Mme du 
Ménil seule que nous avons à adresser nos félicitations. 
Mme Grandmange après nous avoir pendant onze ans consa
cré son temps et sa peine nous a en effet, demandé, il y a quel
ques mois, d’accepter sa démission. Je lui ai témoigné alors 
avec mes regrets ma vive gratitude pour ses dévoués servi
ces. Je me fais un devoir de la lui exprimer publiquement 
en votre nom.

Le service est désormais entièrement concentré dans les 
mains de Mmc Audin du Ménil. Elle a bien voulu en accepter 
la charge et s’en est acquitté avec un plein succès.

Nos collaborateurs plus intimes m’en voudraient de rap
peler et de louer leurs services. Je me borne à dire que cha-, 
cun de nous sait la grande part qu’ils ont dans le succès per
sistant de notre œuvre.

C’est également un devoir pour nous de témoigner une fois 
de plus notre reconnaissance au Gouvernement, de la cons
tance de sa sympathie. Nous ne saurions oublier en effet que 
c’est à nous qu’il accorde la plus forte part du crédit des 
patronages, faveur si bien justifiée d’ailleurs par le chiffre si 
considérable des libérés secourus, et que, malgré le nombre 
croissant des œuvres, il n’en a jamais diminué le chiffre.

Nous saluerons en même temps le nouveau directeur de 
l’Administration pénitentiaire, M. Schrarneck, qui déjà nous 
a donné des témoignages précieux de sa bienveillance.

Enfin et pour terminer ce chapitre un peu long peut-être, 
insuffisant cependant, de nos dettes de gratitude, qu’il me
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soit permis de me féliciter de l’union intime, de la parfaite 
entente et du dévoué concours que nous avons toujours ren
contré dans nos distingués collègues du Conseil d’Adminis- 
tration.

Je ne veux pas finir sans faire part à l’assemblée, et sans 
porter en même temps, par la voie de notre Compte rendu, à 
la connaissance des Sociétés semblables à la nôtre, un fait 
nouveau qui me semble avoir un réel interet pour le patio- 
nage. Il s’agit d’une mesure récente prise par la Direction de 
la Sûreté générale au Ministère de l’Intérieur, en matière 
d’interdiction de séjour.

On sait comment l’interdiction de séjour, qui, d après le 
Code pénal, ne pouvait être prononcée que par les tribu
naux et dans des limites assez étroites, est devenue adminis
trative. C’est lors de l’introduction de la peine de la reléga
tion dans notre législation.

Bien que la mesure de la surveillance de la haute police, si 
rigoureuse à l’origine, eût été singulièrement adoucie parlaloi 
du 23 janvier 4874, elle était encore, lorsque fut déposé le projet 
de loi instituant la relégation, l’objet des plus vives attaques. 
On fit alors de son abrogation comme une compensation aux 
sévérités de l’institution nouvelle, et les Chambres votèrent 
dans la loi du27 mai 1885, art. 19, la disposition que voici:

« La peine de la surveillance de la haute Police est sup
primée. Elle est remplacée par la défense faite au condamne 
de paraître dans les lieux dont l’interdiction lui sera signifiée 
parle Gouvernement, avant sa libération ».

C’était toujours, sauf le cas où elle était la conséquence 
légale de la peine, le Tribunal qui prononçait l’interdiction ; 
mais il la prononçait d’une manière générale et c’était désor
mais à l’Administration seule qu’il appartenait de désigner 
les lieux interdits.

Si elle eût usé de ce pouvoir avec modération, si surtout 
elle se fût bornée à déterminer les lieux proscrits, pour chaque
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cas et, par mesure individuelle, suivant les faits de la cause 
ou la situation du condamné, cette modification eût pu, sans 
désarmer le pouvoir social, apporter un soulagement sérieux 
au sort des condamnés.

C’est le contraire qui se produisit. Bientôt un premier 
décret rangea le département de la Seine tout entier parmi 
les lieux dont la résidence devait, dans tous les cas et pour 
tous les condamnés, être défendue; successivement, le dépar
tement de Seine-et-Oise et celui de Seine-et-Marne égale
ment tout entiers, puis les quatorze communes de l’agglomé
ration Lyonnaise obtenaient Je même avantage. Une fois ce 
système de faveur connu, toute ville, toute commune même 
disposant de quelque influence, en réclama et le plus sou
vent en obtint le bénéfice. Ainsi s’est augmenté d’année en 
année le nombre des exclusions. Le Bulletin de l’Union des 
Sociétés de patronage de novembre 1907 en a donné la liste 
complète. Elle est formidable.

On y voit avec les 3 départements ci-dessus indiqués, 
six arrondissements et plusieurs cantons en entier, la plupart 
de nos grandes villes, Lyon, Marseille, Bordeaux, Nice, 
Nantes, Lille, Douai, Rouen, Toulon, Limoges, Le Creusot, 
Le Havre, Creil, St-Etienne et plus de cent communes dont 
un grand nombre de noms à peine connus.

11 est juste de dire que la nouvelle direction de la Sûreté 
générale a fait une récente révision de cette liste et en a retiré 
trente et quelques noms, notamment ceux des pays miniers 
de la Loire, Creil, Le Creusot, Decazeville etc. -— C’est une 
amélioration réelle et il faut en faire honneur à son humanité. 
La situation n’en reste pas moins fort grave et cela non seu
lement au point de vue des difficultés qu’elle crée au relève
ment des libérés, mais encore à celui de l’ordre public, et 
même de la Justice.

Mais avant d’aborder cet ordre d’idées il faut préciser un 
point
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On pourrait croire que la liste ainsi arrêtée, il est loisible 
à l’Administration de choisir entre les lieux interdits ceux 
dont il convient de défendre le séjour au condamné. En fait 
il n’en est rien, et, sans nier que l’intervention des sociétés 
de patronage ou celle de quelque personnage bienveillant 
puisse parfois obtenir, dans des cas intéressants, un traite
ment particulier, la tradition constante est d’interdire à tout 
libéré la totalité des lieux mentionnés dans la liste. Le fait 
par les tribunaux de prononcer une condamnation à l’in
terdiction a donc désormais pour effet de limiter consi
dérablement pour le condamné ses moyens de trouver du 
travail.

11 y a plus. Il y a toute une catégorie de libérés que la loi 
juge avec raison digne de quelque faveur. Ce sont ceux qui, 
après une enquête minutieuse, dans laquelle le préfet, le pro
cureur de la République, le directeur et le conseil de surveil
lance de la prison sont appelés à donner leur avis, obtiennent 
avant terme leur libération conditionnelle. Or, pour ceux-là 
même, l’administration interprétant à mon sens abusive
ment, ce mot conditionnelle, les soumet à la même interdic
tion. Le plus souvent le livret qui leur est remis à la sortie 
de prison porte imprimée en caractères fort apparents la 
liste entière, de sorte que tout lecteur doit considérer le por
teur comme un malfaiteur dangereux.

Ce qu’une semblable application de la loi a de funeste pour 
le libéré, il est à peine besoin de le dire. Exclu de la plupart 
des villes et même des régions où la recherche du travail lui 
serait moins difficile, la misère et la faim peuvent avoir rai
son de ses meilleures résolutions. C’est déjà, pour le simple 
manœuvre, susceptible cependant de tout travail manuel, une 
grosse difficulté. Jeté dans un pays inconnu, sans réfé
rences et sans ressources, on se demande comment il trou
vera du travail, assez tôt, pour suffire à ses besoins. Mais s’il 
s’agit d’un ouvrier d’état ou d’art, tel qu’un mécanicien, un
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tisseur, un peintre, un praticien, cette difficulté prend l’im
portance d’une impossibilité.

Quelle est alors la conséquence? Même avec la meilleure 
volonté, le malheureux succombe et c’est la récidive ; ou bien, 
faute de pouvoir vivre, il rompt son ban et revient au lieu de 
sa résidence, où il mène, sous la menace constante de la police, 
l’existence la plus misérable ; et si, ce qui arrive le plus sou
vent, il est découvert, c’est encore la prison.

Nulle cause n’est plus propre à engendrer la récidive. Il 
n y a donc pas là simplement des situations individuelles 
dignes de pitié, il y a en outre un danger social, danger dont 
la gravité s’accroît de cette observation, que désormais les 
condamnés sont systématiquement écartés des grandes villes 
où la police, mieux organisée, pourrait efficacement les 
surveiller, pour être rejetés sur les petites villes ou même les 
campagnes où ils restent fort souvent ignorés et échappent à 
toute surveillance.

Enfin on peut se demander s’il est juste de débarrasser cer
taines régions mieux protégées, au détriment de celles qui 
n’ont pas su se défendre.

Ce que cet état de choses offre d’obstacles au patronage, il 
est à peine besoin de le dire. Il ôte d’abord tout moyen d’as
sistance aux Sociétés Parisiennes sur les condamnés de 
Paris, même pour ceux qui ont obtenu la libération condition
nelle. Comment pourraient-elles prendre la responsabilité de 
surveiller des sujets obligés de résider au loin? Comment 
surtout les aider dans la recherche du travail?

Elles ont à la vérité la ressource de réclamer soit la levée, 
soit plutôt la remise conditionnelle de l’interdiction, mais sur 
quoi baser une pareille demande, lorsqu’aucune épreuve n’a 
pu encore être faite de la réalité des bonnes intentions du 
libéré? Le plus souvent elles s’y refusent et le malheureux 
reste privé de patronage.

C’est dans le but d’apporter quelque adoucissement à cet
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état de choses que la Direction de la Sûreté générale vient de 
se prêter à la mesure que je veux signaler et dont le patro
nage me paraît pouvoir tirer un assez notable avantage.

On pourrait l’appeler la levée partielle, sous condition, de 
l’interdiction. Elle consiste en effet à autoriser le libéré à 
résider, sous condition de n’y donner lieu à aucun reproche, 
dans un ou quelques-uns des lieux interdits où il peut avoir 
l’espoir de trouver plus facilement le travail de sa profession.

Le cas qui a donné lieu à l’octroi de cette faveur est le 
suivant. X... était mécanicien. Le délit pour lequel il avait 
été condamné n’était pas de nature à appeler Pintérêt. C’était 
le vagabondage spécial. Mais la condamnation avait été 
légère. De plus iJ s’était engagé à sa libération dans un 
bataillon d’infanterie légère d’Afrique, n’y avait pas subi de 
punition et quittait le service avec une attestation de repen
tir. Ses bonnes résolutions confirmées par sa conduite au 
bataillon paraissaient sérieuses. Mais où trouver du travail? Sa 
profession ne pouvait s’exercer que dans les grands centres 
ou les milieux industriels; or, n’ayant jamais habité que 
Paris, il n’en connaissait aucun et d’ailleurs la plupart lui 
étaient interdits. Sans doute il était impossible à raison de la 
nature particulière du délit commis, d’obtenir une levée 
entière de l’interdiction, mais la bienveillance administra
tive ne pourrait-elle lui permettre, sous réserve de révoquer 
cette faculté, s’il en faisait un mauvais usage, de résider dans 
une ou deux villes spécialement déterminées.

La demande faite en ces termes a été accueillie. Ainsi 
se trouvent notablement atténués les graves dangers de 
l’interdiction. Nous ne saurions trop remercier et féliciter la 
Direction de la Sûreté générale de la libérale et intelligente 
humanité de cette mesure. Sans affaiblir en rien l’action 
sociale, elle est en effet de nature à faciliter l’action du patro
nage et à venir en aide au relèvement de quelques malheu
reux.
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Mesdames et Messieurs, comme je vous l’ai dit, 1907 a été 
une année de plus dans l’exercice paisible et prospère de 
notre œuvre. Elle ne peut que fortifier notre confiance dans 
son utilité et confirmer le crédit dont jouit désormais notre 
action dans l’estime publique.

Après ces paroles très applaudies, M. le Président met 
aux voix l’approbation des comptes, tels qu’ils ont été pré
sentés par le Trésorier. Elle est votée à l’unanimité.

Sont ensuite élus membres du Conseil d’administration :
MM. de Boutarel, Maurice Faure, Lepoittevin, membres 

sortants rééligibles.
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée.

COMPTE MORAL ET FINANCIER
pour l’exercice 1907

Nombre des individus assistés 
en 1907

Patronnés restant à l’asile au 31 décembre 1906. 
Admis dans le courant de l’année............

Totaux

II

Résultats du Patronage

route pour retourner dans leur pays..
Réconciliés avec leur famille...................
Entrés à l’hôpital......................................
Entrés dans un hospice de vieillards.... 
Admis à contracter un engagement militr 
Placés comme ouvriers ou employés...
Expatriés.....................................................
Rapatriés par voies ferrées...................
Renvoyés pour fautes disciplinaires.. ..
Disparus sans motif................................ ;
Sortis de l’asile à IVxpiration du dél

accordé.....................................................
Arrêtés pour délits antérieurs.................
Assistés sans bénéficier de l’asiie...........
Réhabilités.......................................................

Totaux.

HOMMES FEMMES TOTAL

67 -30 97
2.880 118 2.998

2.947 148 3.095

108 » 108
» 5 5
43 16 29
» » ))
11 » 11

661 19 680
1 »• 1
3 2 5

51 il ■ 62
70 566

1.456 5 1.461
7 1 8

80 )) 80
1 » 1

59 19 78
2.947 148 3.095
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RÉPARTITION DES LIBÉRÉS PATRONNÉS

I. SUIVANT LEUR ORIGINE :

Nés à Paris ou dans le département de la Seine............................................ 905
Originaires des départements :

Ain............................. 5 Report........... 461 Report .......... 1044
Aisne ......................... 48 Gard......................... 6 Nord......................... 161
Allier......................... 7 Garonne (Haute-).. 14 Oise........................... 50
Alpes (Basses-)........ )) Gers......................... » Orne......................... 34
Alpes (Hautes-)........ » Gironde................... 33 Pas de-Calais.......... 67
Alpes-Maritimes___ 6 Hérault................... 2 Puy-de-Dôme.......... 10
Ardèche..................... 1 Ille-et-Vilaine........ 55 Pyrénées (Basses-) . 34
Ardennes................... 12 Indre...................... h Pyrénées (Hautes-). 5
Aube........................... 14 Indre-et-Loire........ ii Pyrénées-Orientales i
Aude........................... 7 Isère ......................... 23 Rhône....................... 42

Jura......................... 9 22
Aveyron..................... 10 Landes..................... i Saône-et-Loire........ 25
Bouches-du-Rhône .. 22 Loir-et-Cher.......... 14 Sarthe ..................... 31
Calvados ................... 34 Loire......................... 19 Savoie..................... 8
Cantal....................... 21 Loire (Haute-j___ 4 Savoie (Haute-)---- -5
Charente ................... 6 Loire-Inférieure.... 69 Seine-et-Marne .... 38
Charente-Inférieure. 8 Loiret....................... 21 Seine-et-Oise.......... 115
Cher........................... 13 Lot........................... 3 Seine-Inférieure ... 116
Corrèze ..................... 1 Lot-et-Garonne .... 8 Sèvres (Deux-)........ 28
Corse ............ 3 2 Somme................... 81
Côtes-du-Nord.......... 38 Maine-et-Loire .... 27 Tarn......................... 1
Côte-d’Or................... 13 Manche................... 31 Tarn-et-Garonne .. 1
Creuse ....................... 10 Marne....................... 45 Territoire de Belfort 1
Dordogne ................. 3 Marne (Haute-)___ 13 Yar........................... 1
Doubs ....................... 29 Mayenne................. 38 Vaucluse................. 4
Drôme....................... 2 Meurthe-et-Moselle 32 Vendée..................... 17
Eure........................... 64 Meuse....................... 31 Vienne ..................... 17
Eure-et-Loir............ 33 Morbihan................. 43 Vienne (Haute-)---- 9
Finistère ................... 51 Nièvre ..................... 18 Vosges ..................... 20

Yonne....................... 2

A reporter.. 461 A reporter. 1044 Total.. 2895

8
Alsace-Lorraine......... 75
Étranger............... 73
Patronnés externes ou n’ayant pas fait connaître leur origine.... ............ 44

Total. . 3095

II. SUIVANT LEUR AGE :

Agés de 16 ans.................................................  '16
— de 17 à 20 ans....................................................................................... 268
— de 21 à 25 ans....................................................................................... 203
— de 26 à 30 ans....................................................................................... 340
— de 31 à 40 ans...................................................................................... 899
— de 41 à 50 ans...................................................................................... 821
— de 51 à 60 ans...................................................................................... 437

Au-dessus de 60 ans...................................................................................... 97
Age non connu.............................................................................................. 14

Total.. 3095

— 19 —

III. SUIVANT LEUR LIEU DE DÉTENTION :

Prisons centrales............................................................................................ 157
— départementales.............................................................................  1278
— de la Seine....................................................................................... 1356
— militaires.................................................................  26

Envoyés par la Préfecture de Police.......................................................... 231
Origines non connues et étrangers.......................................................... _ 16
Ont bénéficié de la loi de sursis........................................................................ 31

Total.. 3095
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LIBÉRÉS CONDITIONNELS

OPÉRATIONS DE 1907 HOMMES FEMMES TOTAL

I

Demandes :

Détenus ayant demandé l’assistance de la Société 
pour obtenir la libération conditionnelle........... 70 1 71

II

Mouvement des demandes :

Demandes rejetées par la Société......................... 39 1 40
Demandes appuyées "par la Société, sur lesquelles 

l’Administration pénitentiaire n’a pas fait 
connaître sa décision............................................ 8 8

Demandes appuyées par la Société et admises 
par l’Administration pénitentiaire..................... 23 23

Totaux......... 70 71

III

Résultats du Patronage :
Libérés conditionnels ayant trouvé du travail... 

— — de 1906, ayant quitté l’asile
en 1907 à leur libération 
définitive.......................

21 » 21

— restant à l’asile au 31 décembre 1907.

Total des libérés conditionnels patronnés en 
1907........................................................

2 » 2

23 23

BUDGET

DE L’EXERCICE 1907



BUDGET DE

RECETTES
Total des recettes .................................... . 71
Expatriations et rapatriements............................................................ 39 25
Produit des souscriptions, quêtes et dons recueillis par les dames

queteuses ou versés directement au Bureau.................. 4.932 72
/ Ministère de l'Intérieur........................................... 36.000 »
1 Conseil municipal de Paris.................................... 800 »

Subventions J Conseil général de la Seine................................... 500 »
/ Conseils généraux des départements,.................. 2.700 »
\ Pour la libération conditionnelle............................. 3.114‘50 /0 „„

.____________ 40.U47
Interets d un titre de rente 3 %..................................................... 1 500 »

Atelier ( P.roduit net des ventes.........................................  19.953 40
de ligots j Li»ots en magasin au 31 décembre 1907............. 1.490 •

B ( Matières premières en magasin au 31 déc. 1907 851 » 2g4 ,0

Total des Recettes......................... 71.880 87

880 87

Total Fr. 71.880 87

L’EXERCICE -1907

DÉPENSES
Total des Dépenses............................................................................................................. ... 64.469 95

Expatriations j Frais de voyage et soldes remis aux expatriés 
et rapatriements; Secours accordés par la Société , . ....

21 10 
30

( Personnel . .............................................. . . 6.900 »Administration i „ -j. , , ,...................... „' b ournitures de bureau et correspondance ... 506 Oo

(Traitement de la directrice................................... 1.500 »
Loyer, eau, impôts, assurances et vidange............  2.786 40

Nourriture............................................................... 4.248 15
Eclairage, chauffage et blanchissage.................. 2.829 05
Secours en espèces et médicaments..................... 84 30
Frais divers............................................................ 1.490 80

I Traitement du directeur et gratification.............. 1.540 »
l Eau, impôts, assurances et vidange..................... 1.333 25

Asile } Nourriture.................................................................... 10.361» 80
r anhesnin J Blanchissage et propreté........................................ 692 »

P / Eclairage et chauffage........................................... 917 10
\ Frais divers.............................................................. 334 35

At IV ( Loyer, impôts, assurances..................................... 2.242 30
8 181 < Eclairage et chauffage................................... ... . 651 95

de brochage jj Réparation du matériel et divers......................... 89 10
Atelier 
de ligots

Frais
généraux

Secours, entretien des immeubles et du matériel, 
courses et démarches pour les patronnés, garde 
et chauffage du siège social, etc. ......

Assemblée générale................................................

Total des Dépenses.

51 10

7.406 05

12.938 70

15.181 50

2.983.35

Ligots en magasin ail 31 Décembre 1906 .... 821 >>
Appointements, salaires, courtage et camionnage. 7.877 65
Réparations............................................... 387 90
Matières premières...................................   9.956 65
Frais divers.............................................. 60 10

6.482 75 
323 20

19.103 30

6.805 95 

64.469 95

Excédent de Recettes porté au compte Capital pour amélioration 
des Immeubles et du matériel............................................................... 7.410 92

Total égal................................ 71.880 87
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BILAN AU

ACTIF
Espèces en caisse g 187 63
Espèces en dépôt au Crédit Lyonnais . . ..................... 405 55
Espèces en dépôt au Crédit Industriel................................... . . j3 gg^ gg
Espèces en dépôt à la Caisse des Dépôts et Consignations................................................. 399 12
1.500 francs de rente 3 0/0 au cours de 95.50...................................................................... 47.750 »
Imm®ubles................................................................................................................................' . 137.559 45
Matériel du bureau et des Asiles........................ ................................................ 15 ggg 05
Valeur industrielle du brochage............................................................................. 32 qoo »
Matières premières existant à l’atelier de ligots...................................... ................................ 851 „
Marchandises en magasin à l’atelier de ligots... .................. .............. \ 49g ,
Débiteurs de l’atelier de ligots................................................. 1 682 50
Débiteurs divers............................ ..................................................... 5 ^ g5

Total. . . 260.284 90

3A DECEMBRE -1907

PASSIF
Pécules des libérés conditionnels........................................................ ..................................... 221 45
Pécules des femmes patronnées.............................................................................................. 2”5 70
Sommes dues aux fournisseurs.................................................................................................. 1.098 20
Créanciers divers................................................ ........................... ............................................ 515 95
Capital au 31 décembre 1907........................................................................................................258.173 60

Total. . . 260.284 90
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DONATEURS
(ARTICLE 5, § 2 DES STATUTS)

M. le comte de Laubespin, sénateur (pour la libération condition-
nelle)................................................. .................................................... Fr. 40.000 «

M. le comte de Chambrun............................................................................ ig-,ooo »
M. Dufresne, sénateur................................................................................... 2.000 »
M. Bonnard........................................................................................................... 1.000 »
M. Calmann Lévy................................................................................................ 1.000 »
M. Mame, imprimeur............................................... ........................................ 500 „
M. Bontoux (Eugène)................................................................................  i.iOO »
M. le baron Gustave de Rothschild........................................................... 500 -
M. le baron Alphonse de Rothschild........................................................ 500 »
M. le baron Edmond de Rothschild............................................................. 500 ••
Mme Marguerite André.................................................................................... 500 »
Mme Calmann Lévy............................................................................................ 500 »
Paris-Mutuel (subventions pour terrain et constructions)................. 45.000 »
La Société des bains de mer de Monaco................................................... 2.000 -
Mme la Comtesse de Salis........................................................................ 500 »
Mms Edouard Mallet..................................................................................... 400 »
M. de Reinach................................................................................................... 600 »
M. Gouin, sénateur........................................................................................... 400 >>

Souscriptions annuelles de ÎOO francs au moins

M. le Ministre des Affaires étrangères............................................... 100 •»
Assurances générales (Compagnie d’) Vie................................................... 300 »
Chambre des Ageats de change..................................................................... 200 »
Chambre des Notaires...................................................................................... 200 »
Comptoir national d’Escompte....................................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Incendie....................................................... 100 -
Nationale (La Compagnie la) Yie.................................................................. 100 »
Anonyme.............................................................................................................. 100 »

Legs

Fondation Maison. Fr. 1.157 87
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SUBVENTIONS

De l’État
(Indemnité pour les libérés, çonditionnels)

Conseil municipal de la Ville de Paris.... 1907 Fr. 800 »
Du Conseil général du Calvados. ............... 1906 — 300 X>
Du Cantal...................................... 25 "
De la Corse............................ ■ •.. ...............  1907 — 50 ))
De la Côte-d’Or............................. ...............  1907 — 50 »
De la Dorgogne........................... ...............  1906 — 50 ))
Du Doubs...................................... ...............  1907 — 100 )>
D’Eure-et-Loir.............................. ............... 1907 — 25 »
Du Finistère.................................. ...............  1907 — 200 »
Du Gard.......................................... ...............  1906 — 50 ))

......................................... ...............  1907 — 50 ))
D’Indre-et-Loire.......................... ............... 1907 — 25 »
Des Landes................................... ............... 1907 — 50 ))
De Loir-et-Cher............................ ............... 1907 — 25 ))
De la Loire...................... ............. ............... 1907 — 25 )>
De la Manche. ...,......................... ...............  1907 — 300 ’>
De Meurthe-et-Moselle................. ............... 1907 — 50 »

............... 1907 — 100 )>

...............  1906 — 50 »
Du Pas-de-Calais.......................... ............... 1907 — 300 »
Des Hautes-Pyrénées................. ...............  1907 25 ))
De U Seine.................................... ................ 1907 — 500 »
De Seine-et-Marne........................ ...............  1907 — 200 »
De Seine-et-Oise........................... 200 )>
De la Somme ............................ ................. 1906 — 100 >•

................. 1907 — 100 »
De la Vienne.............................. .................  1906 - 25 »

.......... ...............  1907 — 25 ))
Du Vaucluse................. .............. ...............  1907 — 50 »

................. 1907 — 100 »
De l’Yonne.................................... .................  1907 — 50 »

36.000 » 
3.114 50

4.000 »

Total des Subventions Fr. 43.114 50
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SOUSCRIPTIONS & QUÊTES

A
MM.

Aguillon, avocat à la Cour de
cassation........................................ 10

Alcan, éditeur................................. 5
Alençon (duc d’;............................ 20
Aljcot (Mme)................................... î"o
Amy, notaire..................................... 10
André (Mm° Alfred)..................’ 20
Andrieüx (M,oe)................................ 5
Anonyme.....................    25
Audiffred ........................... 10
Audin du Ménil (Mme).................... g
Augier (Mme la baronne).............. 10

B

MM.
Bonnat, membre de l’Institut.. 5
Bontoux (Mœe)............... ............ 20
Boucheron......................................... 10
Boudard (A.)......................... 5
Bourgeois.,....................................... 5
Bourse (Mm")................................... 5
Bousquet (Mme Gaston de)...........  10
Boutarel (de)................................... 20
Bouthors (Mm«)..............................
Boutroux, membre de l’Institut. 1
Brault, agent de change
Brault, notaire.............
Brelay (Mme).............
Broca (Mme G.)...............
Bucquet................................
Bucquoy, docteur...........
Buttura (Mme)...................

Bacot, agent de change.............
Banneville (Mmo de)...................
Barbey (Mme).................................
Barbier (Mme)................................
Barboux, ancien bâtonnier...
BarDOUX (Mme)................................
Baujard (Mme)...’..........................
Baume (Charles)..............................
Bavelier (Mme)..........................
Becker (Mme)..............................
Becquet (Mme)........................... ’ . (
Béjot.................................................
Belin frères, éditeurs.................
Bellaigue(A.)...................................
Bellet ...............................................
Bellom (Mme)..................................
Benel (Mm0)................................
Berceau .............................
Bérenger, sénateur___ .......
Bérenger (Mrae Paul)...............
Bergeron (Mm0)..............................
Bernard .............  ..................
Berteux (comtesse de).................
Bertrand-Taillet, notaire.........
Bessand, Stasse et Ci» (Belle

Jardinière)....................................
Bétolaud, ancien bâtonnier...,
Biederjiann (Mme)...................
Billy (de)................................
Binding (Mm0)...........................
Blumenthal.............................
Bois (G.), avocat............................
Boistel (A.).....................................
Boivin-Champeaux, avocat à la

Cour de Cassation....................
Boivin-Champeaux, sénateur .. "
Bompard..............................................
Bon Génie (Société ano’nyme Le) 
Bon Marché (Magasins du)___

5
55

10
10

0
5
5
5
5
5
5
5

20
20

5
5

10
50
20
20

5
5

10

25
10
10

5
5

30
10

5

5
5
5

10
40

G

CAHEN (Mme).....................................
Cahen d’Anvers (Mme Albert). .
Calary (Mme Raoul)........ ...............
Calmann Lévy (Mme)...................
Capendu (Mme)................................
Carette............................ .................
Caron (Mme)....................................
Cartier, ancien bâtonnier. . . .
CaSIMIP.-PÉRIER (Mme)...................
Cerf (Mme B.)................................
CERJÀT (Mme de)............................
Chambre des avoués a la Cour

d’appel...........................................
Chambre syndicale des Commis

saires-Priseurs. ..........................
Chan....................................................
CHASLIN (Mme)................................
Chauchat (Mme E.).................
Chaudron frères.............................
Cheminade...................................
Chevrier (Mme)............................
Chevrier (Mme)..............................
Cheysson, inspecteur général des 

Ponts et Chaussées, membre
de l’Institut...................................

Clairault (Mme)................... ..........
Clamond........................ .....................
Claude-Lafontaine et Martinet.
Collin (Mme Emile)......................
Compagnie générale des Eaux. ..
Cordelet, sénateur........................
Costé, directeur des Magasins

du Pauvre Jacques... .............
Cotelle (Mme)..................................
Cottenet, notaire..........................

5
1010lo

5
5
5

10
10
10

5

50

50
5

10K
5

lo
ti

10
5
5

10
5

10
10

5
5

Cr
cC

JîC
JtC

Jîü
ïC

M
CT

CO
cr

ï

2!)

MM.
Coulon (G.)............... .
Couriot (M1110 Lucien) 
Cuvinot (Mme)............

D
Dansac (MUe)..................................
Dauchez.............................................
Decauville, ancien sénateur. .
Dehollain.........................................
Delarorde (Mme L.).....................
Dèlafon, notaire............................
Delapalme, notaire............... ..
Delattre (Mme).......................
DeLAVILLE LeROULX (Mme)............
Demachy, Sëillière et Cie...........
Demartial, conseiller à la Cour

de cassation................................
Deschamps (Mme)............................
Desjardins (Mme)..........................
Desportes (Mme Fernand)..........
Desprez (Mme H.)..........................
Detourbet....................................
Deutsch fils (A.)..........................
Devin (Léon), ancien bâtonnier 
Dollfus(P.), agent de change..
Dolézon.............................................
Drake, ancien député..................
Dreyfus (Ferdinand), membre 

du Conseil supérieur des pri
sons .................................................

Droz (Alfred..................................
Dubois (Mme)....................................
Dubois (Mmc)...................................
Du Buit, ancien bâtonnier....
Duchatel (comte)..........................
Ducoing et Loiselle......................
Duez (Mme).......................................
Dufaure (A.), ancien député...
Dufourmantelle.. .......................
Dulud, avoué à la Cour d’appel
Duperré (amiral)............................
Dupont (Mme)...................................
Durand-Journet (M“e).................

E
Emerique...........................................
Erlanger (Mme la baronne d’)..
Espinas .............................................
Etienne (Mm0).....................•........

F
Fanon..................................................
FERAY (Mme)........................................
Fère (Mmo)___'...........................
Ferry (Ch.), ancien sénateur..
Ferry (Mme Jules)......................
Ferté (Mme)......................................
Feuilloley, avocat général à la 

Gourde cassation...........

MM.
Firino, ancien député................. 5
Firmin-Didot, éditeur..................... 5
Fleureau (Mme)............................... 5
Fligel (Mm»)..................................... g
Foucher de Careil (comtesse). 20
Fould (Paul)..................................... g
Franck de Ferrière. . .................. 10
Franklin, conseiller honoraire 

à la Cour de cassation........... .. 20

G
Gadaud (Mme)................................. g
Gaillard............................................ 5
Gailly, ancien sénateur............... 20
GaLINDEZ (Mme)............................... g
Gasïinne-Renette.......................... 5
Gaudin (Mme).............................. g
Gayot (Mme)........... ...................... 10
Gazette des Tribunaux (La).... 5
Gérard (baron), député....... 10
Gerbidon (Mlle)............................... 5
Germain (Mme).................................. g
GlNET (Mme)..................................... jQ
GlRARDIN (Mme)........ ....................... g
Giraudeau, agent de change... 5
Gizon (Mme)....................................... g
Gobert-Martin (A Réaumur)... 10
Goblet (Mme R.)............................ 5
Gomel (Ch.)..................................... 10
GoüLDEN (Mme)................................ g
Goulou, lieutenant aux Affaires

indigènes d’Algérie................. 20
Gourdault et Fils.......................... 5
GrAINVILLE (Mma)............................ g
GrANDJEAN ( Mme)... .................... g
GrETERIN (Mme).............................. g
Grignon (Mmo).................................. g
GROSCLAüDE (Mme) _ ........................ g
Grouvel (MUe)................................. g
GüÉDCN (Mme)................................... ,j g
Guichard (Mme jules)................... 10
Guichen (Mmela comtesse de).. 5
GuiLLOT (Mmel.................................. g
Guy (Mme)......................................... 5
Guy (Mlle).......................................... 10
GüYOT (Mme)..................................... 5

H
Hamelin (Mœe A.)......................... 5
Haussonville (comte d’), membre

de l’Académie française........  5
Hayeji et C!e.................’................. lo
Hecht (Mm°)....................................... 20
Heine et Cie. ............................... 10
Herbert, Secrétaire général de

la Société des Mines................ 5
Hermann (Mme A.)..........   g
Hermann (Mm°)...............   5
HEURTEAÇ (Mme.)..........  5
Hirschmann..................................... g
Hoffmann (jMme)............................ 5
Hottinguer (Mmo Philippe)____  30
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10
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5
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5
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MM.
Hovelacque (Mme).. 
Hovelacque (Mme)..
Hubner (Mmo)..........
Hugo-Oberndoeffer

I-J
ISTEL (Mme)........................................
Istel (lsiddre).................................
ÏWEINS (Mme)................................
Jarnàc (Mme de)..............................
Jobbé-Duval.....................................
Join-Lambert...................................
Jordan ................................................

K
Kahn.....................................................
Kastler, notaire............................
Kerhallet (de).................................
Krantz (Mme)...............................

L
Labbé (Mme).......................................
Labbey et Cie...............................
Laforgue (Mme)...............................
Lajudée (Mme de)..........................
Lambert-Champy.............................
Lamé-Fleury (Mme).....................
Lannelongue (Dr) ........................
La Perche.........................................
Laporte.............................................
Lauer (Mme).....................................
Laurent, notaire............................
Laurent-Degousée (Mmo) ........
Lavollée (Mme)...........................
Lazard frères et Cie, banquiers.
Lebel (Mme Alfred)......................
Lechalas (Mme)...........................
Lefebvre (Mme Alphonse).........
Lefebvre (Mme)............................
Lefébure (Léon)..............................
Le FERME (Mme).............................
Lefoullon (Mme).............................
Lehideux, banquier........................
Leménil .......................................
Lequesne.............................................
Leroy-Beaulieu, membre de l’Ins

titut..................................................
Leroy, Dupré et Cie, banquiers.
Lesbros (Mme).............................
Levallois et Çie...............................
Level (Mme Émile).......................
Lévy (Mme Anatole)...............
Liard, vice-recteur de l’Aca

démie de Paris............................
Lionnet (Mme).............................
Logeard (Mme)............................
Loiseau (Mme)...............................
Lortat-Jacob, avoué honoraire. 
Lot, ancien greffier à la Cour 

d’appel........ '...................................

MM.
Loubers, avocat général à la

Cour de cassation..................... 5
Love (Mme)..................................... 5
Lowenstein frères, banquiers... 10

M
Madeline............................................ 5
Magimel.............................................. 5
Maigret (comtesse de).................. 5
Mallet frères, banquiers........... 40
Mancel (Mme).................................. 10
Mannheim (Mme) ............................ 10
Marchand......................................... 5
Marcuard et Cie, banquiers .... 10
Marescal (Mme)............................... 5
Mareuil (baronne de) .................. 5
MARGUERIE(M,ne).............   5
Marix (Mme Edmond).................. 5
Masson et Cie, éditeurs................ 10
Mayntel, conseiller d’Etat......... 10
Merlin (Mrae)................................... 5
Merville (Mme)............................... 5
Méry (Mme)...... ................................ 5
Meunier..................................... ... s
Meurinne (Mme Edouard)., ... 5
Meynadier (Mme).................   5
Michelez, notaire......... . ......... 5
Millaud (Mme Edouard)___ ... 5
Mimerel, avocat au Conseil d’État 20
MlR (M™e)......................................... 10
Mirabaud (Mme Albert)................ 10
Mirabeau et Puerari . .................. 20
Mirault (Mme)................................... 10
Monaco (le Prince de)................... 20
Monod (Henri), conseiller d’Etat. 5
Moreau (Mme Auguste).................. 5
Morel, gouverneur du Crédit

Foncier.....................  25
Morel d’Arleux (docteur Paul). 5
Motet, docteur................................ 20
Moutard-M\rtin (Mmo).. ......... 5
Muller, ancien député................ 20
Murat (princesse Joachim).. .. 50

N
Naléchk (de), directeur du Jour

nal des Débats............................. 10
Naud et Cie....................................... 5
Neuflize (baronne de).................. 10
Neuhauss .......................   10
Nicolas (Mrae)................................... 10
Noaic-Dollfus................................. 5
Nop.dling (de)................................. 20
Noufflard (Maurice)....,......... 5

O
Ochs (Mme Alphonse)...................  10
Odier (Mlles)..................................... 5
Office central des œuvres de

bienfaisance................................ 15
Offroy, Guyard et Cie, banquiers 5
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20
5
5
5

20

20

P
MM.

Pagès (Mme)................................
P AM (Mme)....................................
Paris-France (Société anonyme).
Parmentier (général).....'.........
Pascalis (Mme)... . ... . .........
Passavant (Mme)..........................
Passez, avocat à la Cour de

cassation................ .......................
Paulian (Louis)..............................
Péan de Saint-Gilles................
Penaud (Mm°)..............................
Pénicault, Pelletier et Cio....
Pereire (Mme Gustave).........
Péronne, notaire............................
Péronne ............................................
Pérouse (Mme)............................
Pérouse........................ .....................
Persoz (Mme Jules)........................
Petibon (Mme) ............................
Petit Journal (le)..........................
Petit Parisien (le)........................
Petsche (Mme).............................
Picot i^G.), membre de l’Institut
Pillet-Will (comte).....................
Pinard (Mme)..............................
Pinguet, notaire..............................
Plon, Nourrit et Cie...................
Poisson, notaire.. ........................
Poix (princesse de).........................
Poletnich .........................................
POLONCEAU (Mme)................. ...
Pomereu (vicomte de)...................
PORGÈS (Mme)..............................
Porgès (Jules).................................
POSTOLE .............................................
Potin (Félix)....................................
Potocki (comte)............................
Pougnet.............................................
PoUILLET(Mme)................................
Propper (Mm0)........... : .................
Puaux, ministre protestant 
PüLLEU (Mme)..............................

Q
Quévremont (Mme).. ■

R
Raoul-Duval (Mme)...................
Raveau (Mme)..............................
Raynal (Mme Léon)...................
Reinach (J.), député..................
Rémusat (de)...............................
Révillon frères...........................
Reynaud, conseiller d’Etat.......
Reynaud, conseiller à la Cour

de Cassation...........................
Ricard, conseiller honoraire à

la Cour d’appel........... ...........
Richard (Mme)..............................

MM.
Richard (Monseigneur le cardi

nal),-archevêque de Paris-----
Ridgway (MmB)..............................
Rivaille (Mme)............................
Rivaud (Mme)...................................
Rivière (Louis)..............................
Rivière, ancien magistrat.........
Robineau, notaire..........................
Rochet, agent de change...........
Rosenheim (Mme) . .......................
Rothschild frères, banquiers.. .
Rousselet (Mme) ....................  •
Rueff..................................................
Rupelle (comtesse de la)...........

S
Sabatier (Mme)................................
Saint-Joseph (baron de)...............
Saint-Joseph (Magasins à).........
Saint-Quentin (comte de), séna

teur .................................................
Salathée-Dietz (Mme)...................
Salemfels (Mme de)......................
Salles (Mme)...................................
Salverte (comtesse de)...............
Sancy (Baron de) ........................
Santos-Suarez ................................
Sapieha..............................................
Sautai ( Mme).....................................
Sautter (MmeG.).......................
Sautter (Louis)..............................
Sauvage (Ml!c R.)..........................
Say (Mme Léon)..............................
Schérer (MUc)..................... ..
Schickler (baron F. de)...............
Schmerber (Mme)............................
Schmit..................................................
Schneider et Cie..............................
Schwenk et Jeitels Sohn...........
Sébline, sénateur...........................
Sée (Mme Jacques).................
Sée (Mme Marc)..............................
Segond (Mme)...................................
Seligmann, agent de change .. . 
Seligmann frères, banquiers....
Seligmann...........................................
Seydoux (Mme Alfred).................
Seynes (de) .....................................
Silhol, ancien sénateur..............
Simon...................................................
Sizeranne (comte de la)...............
Smith (Mme).................................
Soubies (Mme) . . ........................
SOUVESTRE (A)..................................
S PAN DOW (Mma)...............................
Sulzbach, banquiers.....................

T
Taub....................................................
Temps (journal le)..........................
Thévin.................................................
Thulié (docteur)............................
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MM.
Tjhureau (G.), avocat................... 10
Tilly (Mme du).......................... 5
Tournel (Mm0)................................. 5
Toürseiller, avoué à la Cour

d’appel...........................................  5
Trubert............................................... g

U
Ullmann ........................................... g
Uzès (duchesse d’).......................... g

V
Valbreuze (de)................................. 10
Vallot................................................ g
Vaz-Vieira (Mme)............................ 20
Velten, sénateur............................ 10

MM.
Veyrac, agent de change........... 20
Viefville (de), président à la

Cour d’appel............................ 10
Vilmorin-Anorieux........................ 20
Vincent (Mlle)................................. g
VlNCENT-PONNIER............................. g

w
Waddington, sénateur.................. 10
Weil (Mme Henriette)................. 5
Welles (Mme)............................. 5
Weyer (M1Ie)............................... g
Weyher (Mme).............................. io
Winter (David)......................  g
Witt (Mme de)........................... 5
Worms et Gie, banquiers............  20
Worth................................................. 20

Souscriptions au-dessous de 5 francs....... 594 fr. »

Paris. — lmp. P. Mouillot, 13, quai Voltaire. — 32525


